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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 MARS 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/03/2024

29/03/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur GUENON

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur
Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;  Monsieur
Hocine  HAOUES ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia
MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240328_18

CONVENTION DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AUX DISPOSITIFS DE
MANAGEMENT DE CENTRE-VILLE ENTRE LA MÉTROPOLE ET LA COMMUNE DE

GIVORS

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI
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Afin  d’accompagner  les  actions  déjà  engagées  par  la  Ville  pour  renforcer  la  vitalité  et  le
développement  du  commerce  de  proximité  (recrutement  d’une  manager de  centre-ville,
création  d’un  parcours  résidentiel  marchand,  remise  en  location  de  locaux  commerciaux
appartenant  à  la  Ville,  réveil  de  l’association  de  commerçants),  la  Métropole  propose  de
subventionner des actions exceptionnelles visant à redynamiser le centre-ville. 
Ainsi la Ville de Givors a proposé à la Métropole de subventionner dans le cadre de subvention
de fonctionnement au dispositif de Management de centre-ville un projet composé des deux
actions suivantes : 

- Action de communication et mise en valeur du tissu commercial :
30 portraits de commerçants réalisés par un photographe sur site et en contexte afin
d’améliorer la visibilité de nos commerçants. Les productions seront utilisées sur les réseaux
sociaux,  sur  des  supports  bâches  positionnés  sur  des  candélabres  pour  accompagner  le
parcours marchand et autres supports plus classiques.
Des vidéos promotionnelles réalisées par un prestataire : mettant en valeur l’accueil, le conseil
et le service des commerçants givordins, mais également la diversité des produits proposés sur
les  marchés  hebdomadaires  permettra  de  toucher  une  nouvelle  clientèle sur  une  zone  de
chalandise  élargie.  En effet,  ces  vidéos seront  diffusées sur  les  grands écrans  du cinéma
Mégarama et sur les réseaux sociaux.
Pour rendre plus visible l’action du manager centre-ville : acquisition d’oriflammes ou autres
supports de communication identifiables MCV « animation » et « ici : ouverture d’une nouvelle
boutique ».

- Actions d’animations du centre-ville :
Expérimentation de piétonisation du Sud de la rue Roger Salengro et animations :
Dans le cadre des actions mises en œuvre pour rendre la rue Salengro plus attractive avec un
parcours  marchand agréable, il est proposé de tester sa piétonisation lors de marchés
dominicaux en apportant une ambiance sonore et visuelle, en créant un espace de food court
avec zone de détente et animation jeux concours Graines de chef puis Top chef qui permettra
de sensibiliser la population à la consommation de produits locaux et à une alimentation saine
et équilibrée à petit prix.
Le dimanche étant traditionnellement jour de marché, il est proposé de se greffer à lui afin de
profiter du flux habituel de clients et de proposer un espace de détente atypique donnant envie
de se poser, de ralentir et de consommer sur place. Ces animations seront l’occasion de créer
du  lien  entre  commerçants  et  habitants.  Ainsi  les  commerçants  pourront  proposer  des
animations  sur  la  portion  de  rue  dédiée  aux piétons  et  clôturer  l’évènement  par  un  repas
partagé de type grand banquet. D’ores et déjà un défilé de mode organisé par les commerçants
est prévu sur une des dates de piétonisation.
Street  marketing  :  décoration  aérienne  de  la  rue  de  type  guirlande  de  fleurs  (favorisant
l’attractivité de la rue sur la période printemps automne), diffusion d’une musique d’ambiance et
animation au micro sur 3 dates.
Il est prévu pour cela l’acquisition de petits matériels et décorations : chaises chiliennes avec le
logo ville de Givors « # je consomme local », des lots à gagner et stands animation : jeu de
tombola, stand d’activités manuelles pour adultes et enfants et maquillage, questions quizz sur
les saisons et l’alimentation mais aussi sur le patrimoine et l’histoire givordine, animation micro.
Deux concours culinaires : le premier sur la période printemps été :
Concours Graines de chef avec les enfants, thématique soupe et salade de fruits en lien avec le
Conseil Municipal des Enfants.
Stand de maquillage pour enfants, stand peinture sur galets, thématique fruits et légumes de
saison. Animation toute la matinée sur le marché avec des lots à gagner.
Création d'un espace food court sur Salengro, espace chill avec glacier sur triporteur.
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Le second en lien avec la semaine du goût septembre - octobre :
Concours Top chef : prestation d’un chef avec son matériel pour dégustation de plat de saison
avec animation jeux quizz saison, jeu concours estimation poids d’une courge en lien avec
l’association les potagers du Garon (mise en avant de leurs actions et produits de saison).
Le budget du projet de communication et d’animations par la ville de Givors est présenté ci-
dessous :

Dépenses Montant (en €) Recettes Montant (en €)

Communication 7 375 Métropole de
Lyon

17 000

Animations  -  Evénementiel
(Décorations de rue, guirlandes
et  décoration  d’arbres  papillon,
sonorisation  partie  Salengro et
devant mairie, animation et jeux
concours, espace détente)

13 625 Ville de Givors 4000

Total 21 000 Total 21 000

Le budget prévisionnel est de 21 000 €. La proposition de soutien de la Métropole est de
17 000 €.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention d’attribution d’une subvention de soutien au dispositif de
Management de centre-ville ci-jointe ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer ladite convention ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à mettre en œuvre et à signer
tout document nécessaire au versement des subventions accordées. 

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Jean-Pierre GUENON
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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